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Humour et exigences

Il y a quelques années, je publiais dans cette même Revue un article
intitulé: « Exiger du courage ». Quelle ne fut pas ma surprise de constater

que mes propositions avaient trouvé une application pratique à l'école
d'officiers de Berne. En effet, Monsieur le colonel Reichlin, aujourd'hui
commandant de division, saisissant la balle au vent, avait préparé en

collaboration avec le poste permanent des pompiers de Berne, un
programme de gymnastique acrobatique qui faisait merveille. Rien ne fut
négligé, sauts de plusieurs mètres sur matelas pneumatiques, ascensions

vertigineuses d'échelles et j'en passe!
Permettez-moi donc, à quelques années de distance, de soumettre à

votre méditation une nouvelle proposition résultant d'une malheureuse
constatation. Comme l'écrivait Maxime du Camp en mars 1871, lors des

événements de la Commune, au sujet de la République, notre Armée
ressemble à une échelle double; d'un côté les « Oswaldiens » montent en

brandissant des arguments et les premiers résultats des réformes, s'im-
posant du même coup d'une plume très ferme; de l'autre, les conservateurs
défendent farouchement leurs positions, n'hésitant pas à déchirer ceux
de l'autre bord!

Mais n'avons-nous pas, les uns et les autres, oublié tout bonnement
deux éléments qui sont terriblement efficaces à la guerre et lors de toute
tâche humaine? Je veux premièrement parler de l'humour qui sauve des

situations désespérées, qui permet au chef de catalyser les dernières

énergies. Secondement, l'obéissance inconditionnelle à l'ordre donné,

sans quoi toute armée est vouée aux pires désastres. L'on reste pantelant
de constater souvent de nos jours la crainte d'exiger avec toute la fermeté
voulue dont font preuve certains chefs: il recherchent volontiers l'accord
du subordonné!

Notre corps d'officiers doit retrouver d'urgence ces deux vertus
indispensables sans quoi il va se « déchirer tristement » en deux blocs.

A l'auteur de ces lignes de fournir le premier exemple! Inspirons-nous
de ce règlement de bureau, vieux d'un siècle, et qui prouve que certains
savaient réformer et exiger parallèlement!

Major EMG Jean DELLA SANTA
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REGLEMENT de BUREAU

A l'attention du personnel

I. La crainte de Dieu, la propreté et la ponctualité sont les vertus
essentielles d'une affaire ordonnée.

II Pendant la semaine, le personnel doit être présent de 6 h. du
matin à 6 h. du soir. Le dimanche est réservé à la fréquentation
du culte. Chaque matin, la prière sera dite dans le bureau principal.

III. On attend de chacun l'accomplissement d'heures supplémentaires
lorsque des raisons sérieuses l'exigent.

IV. L'employé le plus ancien est responsable de la propreté du bureau.
Tous les garçons et les jeunes employés doivent s'annoncer à

lui 40 minutes avant la prière et restent à sa disposition après
l'arrêt du travail.

V. Il est prescrit de porter des vêtements simples. Le personnel ne

doit pas porter de couleurs voyantes et des bas sortant de l'ordinaire.

Un poêle étant à disposition du personnel, les galoches et les

manteaux ne doivent pas être portés au bureau. Par mauvais

temps, les écharpes et les chapeaux sont tolérés. En hiver, chaque
membre du personnel apporte quatre livres de charbon par jour.

VI. Il est interdit de parler pendant les heures de bureau. Un employé
qui fume le cigare, qui consomme de l'alcool sous n'importe
quelle forme, qui fréquente les salles de billard et les locaux

politiques, s'expose à voir mettre en doute son honneur, sa

personnalité, son honnêteté et sa probité.

VIL II est permis de manger entre 11.30 et 12.00, sans pour autant que
le travail cesse.

VIII. La clientèle et les membres de la direction, accompagnés de

parents, de la division des presses de la NSU, doivent être regardés

avec modestie et haute considération.

555



IX. Chaque membre du personnel a le devoir de prendre soin de sa

santé; en cas de maladie, le payement du salaire sera suspendu.
A ce sujet, il est vivement recommandé que chacun épargne une

coquette somme sur son salaire en prévision d'un tel cas et de ses

vieux jours, afin qu'en cas d'incapacité de travail, il ne tombe pas
à la charge de la communauté.

X. Pour conclure, nous souhaitons que la largeur de vues de ce

nouveau règlement de bureau soit appréciée. En contrepartie,
nous attendons une substantielle augmentation du rendement
du travail.

Tiré des différentes prescriptions sur le travail et règlements d'entreprises,

des manufactures, comptoirs et bureaux des années 1863 à 1872.

*2*

iw
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35ure<ut*£lrbttUtt<$
jur &ttà)tu»t U* ?trf«M(l

©otteéfuwf>t, ©auberfeit unb 'pîlnWk&feit fînb bie Sorau^feljungtn
für ein orbentlidje« ©efcftäft

û. S«* T5«l<»!«[ H«»4t |e«jt n»r no« «n 2Q*«cnt»ten |»if«>en 0 »le »»faitta«» «n»
e 9|t ««««tUt«»» lumlcue in (ein. 5>tt e»aat*( »hat »OK Sir«*««». J«t>r« aUiyn
»te» in î»B»t»«tt«B to» ecket gtfprocbtn.

m. C« teirb mb febenrann Me ÎTfclr(ftunj »on Ûbetfhmbtn mMtdrt »WW KU ©efcMft fw
begriinbtt trft^einen lâf f.

IT. Cet »ic*,tiU«f<t «Uaeltriite Ht flr Me emMrkcit »et Sartaa* «c«t»»rtll4. «I*
3«»l«n «11» 3«»lere» Mittlen fie) »ci lb« 40 Obnln »ot («a «c»« aa» »Ici»«» aaa)
»«4 BrkctofAl»t jat ©trfa*.an|.

*t«r*4< ftletkHM »' »»t f «rlK. «a • $erfmuI »«rf f i « ni*t bl |«il'«la>atra*«« %*rUa
»tac«»* ait» aat or»tntu*>e etrflapfe traten. fl»erf««r»e aa» SBIaJtl Hefa» ia I
aia)i «tttafca atrtca, »a »ta ïtrfeaal cia Ofta tac «trft|»a» rte|c. '

•ta» »ci f«t t«tem «cttet «val «tf «er »n » fi it», «after»»»! ate» tart«|[ca, la 1

icitta tif 114 4 Tf«»» Kaki« P»» Vttf»nalaltfUc» «UiB»tiat*a.

n. »ttrtnb btt Srmtarfhnibni b«rf n(<$t gcfprttbt« *mb«n. «ta S«.gtf<tnteT, bft Sfgtm«
taucht, ait»b>l ta (rgnbvtleVt fions ju fhb simmt, 9IU«rW« M* »oUHIcbc l'oUle
«¦ffutb», gibt 3*1*1, fei*« tbr«, ©»flsniins, JK*c&tf<fe«fftnbttt **b Sttbli^Wt anj*}iwif«la.

TO. »1« «mwbmc »on 9t*6ntng <f( tmfftb™ 1130 U,r Mb 12.00 Ubc ttUubt. 3eb«$ hilf
bit arbeit b*bti Btt*t «tafltftttlt werben.

TIQ. Oct »aal|i»«,r ask VHatHcbera let »cMafMMtaa« aM »«a «atecjM«« »•» NBU-
»t»*»a»iUa«*, Ht »U «jtttafctaaa —I Pet»»« »M» »a lajbjpwu

X.

0»»~ ~ttfaaalairgn»» |«t »le »Ni4t, «c »U ffr»*It«a» Mact atfaablctt *•*«• ta
tr.*««. iai J»r««Heit»r««e ait» »ic £a|ai*|Iaa* dafatUtt. «* aie» »«»et >iw.|ia»
ca.f e»le«, »a| Jclcraaaa »oa feme« £t>ka cia« )»»(«« Caaac r*t »taxa f*(a)c*»«¦ a*
aaa) lac n« altea t a ,< kciftitclet t. »«mit tr M «rXtmi*«l«ni aa» M aa»i)aia»«i
«thaffcaaktsft *ia)t »c« «Ig*atia|cit tat £aft Ht».

3um StbfàtuÊ fei bie ©rofoüaigfeit biefec neue« SureauwOtiwung

betont. 3um Sluégleicr; wirb eine tpefeniikfre ©ttigtwöö btr àrteft

XMi n ;v r r *¦¦ "" '¦'¦¦'-—»--"—- «•—mal ä
aT. Saafsta k»t 3«tn 1863 m Wi. m
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